












































DÉPARTEMENT DE LA SARTHE 
Commune de PARIGNÉ-L'ÉVÊQUE N° 2025-120M 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Date de convocation : 05/12/2025 Date d'affichage 05/12/2025 

Nombre de membres En exercice : 26 
Présents : 19 
Votants : 24 

L'an deux mil vingt-cinq, le 11 décembre à vingt heures trente, les membres du CONSEIL MUNICIPAL, 
légalement convoqués, se sont réunis en séance publique sous la présidence de Madame MORGANT, Maire. 

PRESENTS Mme et MM. MORGANT, MIRGAINE, CHAUVEAU, MASSE, PAQUIER, DELAVAUD, HAMIOT, TURBAN, 
LASSAY, TREBOUET, CHOLEAU, QUILLÉVÉRÉ, HALLOIN, BEAUTRU, BOISGILLOT, MENANT, ROUCOUX, SERGENT, 
COME. 

ABSENTS EXCUSÉS: Mme NIAY (pouvoir Mme MASSE), M. PAVARD (pouvoir Mme TURAN}, Mme GAGNEUX 
(pouvoir M. MENANT}, M. NAVARRE (pouvoir à M. HAMIOT), M. LEPETIT (pouvoir Mme MORGANT), M. 
ROUANET M. PAPIN. 

SECRÉTAIRE : Mme QUILU�VÉRÉ 
=================================oOo================================= 

1 ENFANCE JEUNESSE : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX 

La Communauté de communes exerce des compétences diverses en faveur de la petite enfance, l'enfance et la 
jeunesse. Elle ne possède néanmoins pas les locaux nécessaires à l'exercice des activités organisées sur son 
territoire. C'est pourquoi il est nécessaire que des locaux soient mis à sa disposition par les communes. 

La nouvelle convention proposée en annexe a pour objet de définir les conditions de mise à disposition des locaux 
scolaires et de restauration appartenant à la commune de Parigné-l'Evêque au titre 

• De l'organisation sur le territoire des activités pour l'enfance et la jeunesse dans le cadre de la
convention d'objectifs et de partenariat conclue avec l'association de gestion du Centre Rabelais (titre
1) ;

• Du développement de la politique jeunesse sur le territoire qui pourra se traduire par la mise en place
d'espaces jeunes sur le territoire ainsi que de la mise en place d'un Relais Assistants Maternels Parents
Enfants communautaire (titre Il)

Le document est annexé. 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l'unanimité 

Adopte la convention de mise à disposition des locaux 
Autorise Mme le Maire à signer la convention 

Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur 
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Fait, délibéré, le jour, mois et an susdits. 

� 
à Pari né-1 11-�dècembre 2025.

. �-��::,.. :�·�. 
Le Maire, :[, ."""T,f-it'. 
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Nathalie 
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